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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 22 juin 2026 
 

86 élus présents (103 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
CONTRIBUTION FINANCIÈRE AU SERVICE D’INCENDIE ET DE SECOURS : 
MODIFICATION DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION PROVISOIRES 
2026 (2026/175C/7.10.3) 
 
Par délibération du 8 décembre 2025, le Conseil d’Agglomération a fixé le 
montant des attributions de compensation (ACTP) provisoires des communes 
membres pour 2026, conformément à l’article 1609 nonies C du Code général 
des impôts.  
 
La compétence « contribution financière au service d’incendie et de secours » a 
été transférée à m2A à compter du 1er janvier 2026, à la suite de la délibération 
du Conseil d’Agglomération du 13 octobre 2025. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 1609 nonies C IV du code général des 
impôts, la commission d’évaluation des charges transférées (CLECT) a remis 
le 19 janvier 2026 un rapport évaluant le coût net des charges transférées. Ce 
coût net a été évalué à 11 419 064,18 €, correspondant à la somme des 
contributions 2025 des communes et en tenant compte des éventuelles 
refacturations liées à cette compétence. Ce rapport a ensuite été approuvé par 
délibérations concordantes de la majorité qualifiée des conseils municipaux.  
 
Il y a désormais lieu de réviser les montants des attributions de compensation 
provisoires 2026 des communes sur la base du rapport de la CLECT et d’ajuster 
le montant des versements mensuels comme suit : 
 





ACTP provisoires 2026 
fixées par 

délibération du 7 
décembre 2025

Montants des charges 
transférées à m2A 

fixés par la CLECT du 
19 janvier 2026

Nouvelles ACTP 
provisoires 2026 

fixées par 
délibération du 22 

juin 2026

Montants des ACTP 
déjà versés de janvier 

à juin 2026 

Montants restant à 
verser de juillet à 

décembre 2026

Montants mensuels 
de juillet à novembre 
(puis ajustement en 

décembre)
BALDERSHEIM 1 174 976,00 € 35 332,81 € 1 139 643,19 € 587 490,00 € 552 153,19 € 92 025,00 €
BANTZENHEIM 1 410 607,61 € 34 261,57 € 1 376 346,04 € 705 306,00 € 671 040,04 € 111 840,00 €
BATTENHEIM 933 101,00 € 22 378,20 € 910 722,80 € 466 548,00 € 444 174,80 € 74 029,00 €
BERRWILLER 26 765,00 € 14 455,57 € 12 309,43 € 13 380,00 € -1 070,57 € 0,00 €
BOLLWILLER 143 247,00 € 46 112,52 € 97 134,48 € 71 622,00 € 25 512,48 € 4 252,00 €
BRUEBACH 76 548,00 € 24 270,82 € 52 277,18 € 38 274,00 € 14 003,18 € 2 333,00 €
BRUNSTATT-DIDENHEIM 1 348 528,00 € 82 168,91 € 1 266 359,09 € 674 262,00 € 592 097,09 € 98 682,00 €
CHALAMPE 1 617 780,37 € 25 066,03 € 1 592 714,34 € 808 890,00 € 783 824,34 € 130 637,00 €
DIETWILLER 760 594,00 € 20 991,55 € 739 602,45 € 380 298,00 € 359 304,45 € 59 884,00 €
ESCHENTZWILLER 177 168,00 € 21 051,14 € 156 116,86 € 88 584,00 € 67 532,86 € 11 255,00 €
FELDKIRCH 49 103,00 € 11 173,49 € 37 929,51 € 24 552,00 € 13 377,51 € 2 229,00 €
FLAXLANDEN 180 625,00 € 16 950,96 € 163 674,04 € 90 312,00 € 73 362,04 € 12 227,00 €
GALFINGUE -2 235,00 € 9 223,87 € -11 458,87 € 0,00 € -11 458,87 € -1 909,00 €
HABSHEIM 1 691 210,00 € 62 946,89 € 1 628 263,11 € 845 604,00 € 782 659,11 € 130 443,00 €
HEIMSBRUNN 459 891,00 € 17 076,65 € 442 814,35 € 229 944,00 € 212 870,35 € 35 478,00 €
HOMBOURG 1 628 336,73 € 25 406,98 € 1 602 929,75 € 814 170,00 € 788 759,75 € 131 459,00 €
ILLZACH 6 888 756,00 € 545 586,04 € 6 343 169,96 € 3 444 378,00 € 2 898 791,96 € 483 131,00 €
KINGERSHEIM 2 813 949,00 € 168 405,11 € 2 645 543,89 € 1 406 976,00 € 1 238 567,89 € 206 427,00 €
LUTTERBACH 483 113,00 € 67 838,20 € 415 274,80 € 241 554,00 € 173 720,80 € 28 953,00 €
MORSCHWILLER-LE-BAS 293 578,00 € 43 301,77 € 250 276,23 € 146 790,00 € 103 486,23 € 17 247,00 €
MULHOUSE 20 850 211,84 € 8 281 730,47 € 12 568 481,37 € 10 425 108,00 € 2 143 373,37 € 357 228,00 €
NIFFER 488 012,62 € 14 219,41 € 473 793,21 € 244 008,00 € 229 785,21 € 38 297,00 €
OTTMARSHEIM 2 979 678,84 € 82 682,34 € 2 896 996,50 € 1 489 842,00 € 1 407 154,50 € 234 525,00 €
PETIT-LANDAU 509 644,74 € 14 219,42 € 495 425,32 € 254 820,00 € 240 605,32 € 40 100,00 €
PFASTATT 1 101 641,00 € 124 441,24 € 977 199,76 € 550 818,00 € 426 381,76 € 71 063,00 €
PULVERSHEIM 311 693,00 € 36 506,38 € 275 186,62 € 155 844,00 € 119 342,62 € 19 890,00 €
REININGUE 249 150,00 € 22 111,37 € 227 038,63 € 124 578,00 € 102 460,63 € 17 076,00 €
RICHWILLER 739 101,00 € 42 483,60 € 696 617,40 € 369 552,00 € 327 065,40 € 54 510,00 €
RIEDISHEIM 712 231,00 € 134 709,55 € 577 521,45 € 356 118,00 € 221 403,45 € 36 900,00 €
RIXHEIM 5 159 327,00 € 169 405,08 € 4 989 921,92 € 2 579 664,00 € 2 410 257,92 € 401 709,00 €
RUELISHEIM 279 566,00 € 26 324,99 € 253 241,01 € 139 782,00 € 113 459,01 € 18 909,00 €
SAUSHEIM 4 466 757,00 € 97 242,85 € 4 369 514,15 € 2 233 380,00 € 2 136 134,15 € 356 022,00 €
STAFFELFELDEN 24 976,00 € 41 704,16 € -16 728,16 € 12 486,00 € -29 214,16 € -4 869,00 €
STEINBRUNN-LE-BAS 18 885,00 € 9 583,80 € 9 301,20 € 9 444,00 € -142,80 € 0,00 €
UNGERSHEIM 966 810,00 € 30 709,22 € 936 100,78 € 483 408,00 € 452 692,78 € 75 448,00 €
WITTELSHEIM 1 741 425,00 € 403 779,62 € 1 337 645,38 € 870 714,00 € 466 931,38 € 77 821,00 €
WITTENHEIM 2 321 513,00 € 533 147,46 € 1 788 365,54 € 1 160 754,00 € 627 611,54 € 104 601,00 €
ZILLISHEIM 50 391,00 € 34 816,81 € 15 574,19 € 25 194,00 € -9 619,81 € -1 603,00 €
ZIMMERSHEIM 158 762,00 € 25 247,33 € 133 514,67 € 79 380,00 € 54 134,67 € 9 022,00 €

TOTAL 65 285 417,75 € 11 419 064,18 € 53 866 353,57 € 32 643 828,00 € 21 222 525,57 € 3 537 271,00 €  
 
Les crédits nécessaires au versement des ACTP 2026 sont inscrits au budget 
primitif 2026 : 
 
Chapitre 014 – article 739211 – fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : A11 
Ligne de crédit n°22595 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- approuve les modifications sur les ACTP provisoires pour 2026, 
- autorise le Président à accomplir et à signer tout acte nécessaire à 

l’exécution de la présente délibération. 
 
PJ : (1) 

- Rapport de la commission locale d’évaluation des charges transférées du 
19 janvier 2026 
 



La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

Le secrétaire de séance 
 
 
 

 
 
 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 
 
 

 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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Rapport de la Commission Locale 

d’Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT)

Réunion du 19 janvier 2026

Direction des finances
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Rappel du rôle de la CLECT

Cadre règlementaire et règlement intérieur

• Missions de la CLECT : 

• Evaluation de tout nouveau transfert de charges en cas d’extension de périmètre, de 
compétences, etc.

• Etablissement d’un rapport sur l’évaluation des charges transférées
• Possibilité de faire appel à des experts et des personnes qualifiées extérieures

• Convocation de la CLECT par son Président par courrier ou par courriel.

• Décisions adoptées à la majorité simple des membres présents ou représentés.

• Composition : 1 titulaire et 1 suppléant par commune.

• Durée de fonction des membres calquée sur la durée du mandat de conseiller municipal.
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Contexte – transfert de la compétence « contribution 
financière au service d’incendie et de secours (SIS) »

• Par arrêté préfectoral du 22 décembre 2025, la compétence « contribution financière au 

service d’incendie et de secours » a été transférée à m2A à compter du 1er janvier 2026, 

à la suite de la délibération du conseil d’agglomération du 13 octobre 2025.

• Les contributions communales sont désormais payées par l’intercommunalité.

• La contribution pour l’année 2026 de Mulhouse Alsace Agglomération au budget du SIS 
s’élève ainsi à 11 550 644,84 € (notification par courrier du SIS du 17 décembre 2025). 



Evaluation du coût net des charges transférées

• Conformément aux dispositions de l’article 1609 nonies C IV du code général des impôts, la 
commission d’évaluation des charges transférées (CLECT) doit remettre dans un délai de neuf 
mois à compter de la date du transfert de la compétence un rapport évaluant le coût net des 

charges transférées. 

• L’évaluation des charges de fonctionnement doit se faire selon l’une des deux méthodes 
suivantes (quatrième alinéa du IV de l’article 1609 nonies C du code général des impôts) : 
• Méthode n°1 : constater le coût réel des charges de fonctionnement dans les budgets 

communaux lors de l’exercice précédent le transfert de compétences.
• Méthode n°2 : constater le coût réel des charges de fonctionnement dans les comptes 

administratifs des exercices précédant le transfert.

• Compte tenu de la nature de la compétence transférée et du processus de lissage des revoyures

des contributions qui a pris fin en 2025, il est proposé de retenir la méthode n°1. 
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Evaluation du coût net des charges transférées

• Le coût net des charges transférées est évalué à 11 419 064,18 €, correspondant à la somme 

des contributions 2025 des communes et en tenant compte des éventuelles refacturations 

liées à cette compétence. 

• Le détail par commune se trouve ci-dessous :
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Commune Contribution 2025

Baldersheim 35 332,81 €

Bantzenheim 34 261,57 €

Battenheim 22 378,20 €

Berrwiller 14 455,57 €

Bollwiller 46 112,52 €

Bruebach 24 270,82 €

Brunstatt-Didenheim 82 168,91 €

Chalampé 25 066,03 €

Dietwiller 20 991,55 €

Eschentzwiller 21 051,14 €

Feldkirch 11 173,49 €

Commune Contribution 2025

Flaxlanden 16 950,96 €

Galfingue 9 223,87 €

Habsheim 62 946,89 €

Heimsbrunn 17 076,65 €

Hombourg 25 406,98 €

Illzach 545 586,04 €

Kingersheim 168 405,11 €

Lutterbach 67 838,20 €

Morschwiller-le-Bas 43 301,77 €

Mulhouse 8 281 730,47 €

Ottmarsheim 82 682,34 €



Evaluation du coût net des charges transférées

• Le détail par commune se trouve ci-dessous (suite) :
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Commune Contribution 2025

Pfastatt 124 441,24 €

Pulversheim 36 506,38 €

Reiningue 22 111,37 €

Richwiller 42 483,60 €

Riedisheim 134 709,55 €

Rixheim 169 405,08 €

Ruelisheim 26 324,99 €

Sausheim 97 242,85 €

Commune Contribution 2025

Staffelfelden 41 704,16 €

Steinbrunn-le-Bas 9 583,80 €

Ungersheim 30 709,22 €

Wittelsheim 403 779,62 €

Wittenheim 533 147,46 €

Zillisheim 34 816,81 €

Zimmersheim 25 247,33 €

Cas 

spécifique 

de Niffer et 

Petit-Landau

Contribution 

2025 selon 

calcul SIS

Contribution payée par 

Petit-Landau selon 

convention de groupement 

de moyens des CPINI

Remboursement payé par 

Niffer à Petit-Landau 

(dépense pour Niffer et 

recette pour Petit-Landau)

Charge nette 

2025 à transférer 

à m2A

Niffer 16 374,31 € 0 € 14 219,41 € 14 219,41 €

Petit-Landau 12 064,52 € 28 438,83 € 0 € 14 219,42 €



Suite à donner au rapport de la CLECT

• Il appartient tout d’abord à la CLECT de donner son avis à la majorité sur le présent rapport 

qui sera ensuite transmis aux conseils municipaux par le Président de la CLECT.  

• Ce rapport doit alors être approuvé par délibérations concordantes de la majorité qualifiée 

des conseils municipaux (prévue par l’article L5211-5 II alinéa 1 du CGCT) prises dans un délai 

de trois mois à compter de la transmission dudit rapport.

• Le montant de l’attribution de compensation de chaque commune sera ensuite revu par le 

conseil d’agglomération sur la base du rapport de la CLECT. 

• Proposition de calendrier :

• Envoi du rapport de la CLECT aux communes le 20 janvier 2026

• Délibération dans les communes d’ici le 20 avril 2026
• Révision des attributions de compensation par le conseil d’agglomération avant l’été 

2026
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